




Article 85  : 
 

«  Outre les mentions prescrites selon le cas par les articles 901 
ou 933, la déclaration d’appel précise qu'elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine 
d'irrecevabilité, être motivée soit dans la déclaration elle-
même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 

Nonobstant toute disposition contraire l'appel est instruit et jugé 
comme en matière de procédure à jour fixe si les règles 
applicables à l'appel des décisions rendues par la juridiction dont 
émane le jugement frappé d'appel imposent la constitution 
d'avocat, ou, dans le cas contraire, comme il est dit à l’article 
948 ». 
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En conclusion : 
 
a) Délai d’appel de 15 jours à compter de la notification, 
b) Déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre un jugement statuant sur la compétence, 
c) Déclaration d’appel motivée (dans la limite de 4080 caractères, espaces compris) ou 

accompagnée des conclusions d’appel, sous peine d’irrecevabilité, 
 En pratique, il faut joindre les conclusions d’appel 

 
d) s’agissant d’une procédure avec représentation obligatoire, déposer une requête à jour fixe dans le 
délai d’appel 
 En pratique, envoyer la requête à Jour Fixe au greffe central par message électronique séparé, 

parallèlement à la déclaration d’appel motivée,, auquel il faut joindre : 
• Une copie du jugement, 
• Le justificatif RPVA de l’envoi de la déclaration d’appel pour justifier de la saisine préalable de la Cour, 
• Les conclusions d’appel, 
• Déposer au greffe les pièces visées qui ne peuvent être expédiées par RPVA. 
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Les autres dispositions sont globalement inchangées à part la 
numérotation des articles et la référence à la déclaration d’appel 
au lieu du contredit. 

 

Bon courage à tous ! 
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RAPPEL DU PRINCIPE DE L’UNICITE D’INSTANCE
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« toutes les demandes liées au contrat de travail entre les mêmes parties font, qu’elles émanent du
demandeur ou du défendeur, l’objet d’une seule instance.

Cette règle n'est pas applicable lorsque le fondement des prétentions est né ou révélé
postérieurement à la saisine du conseil de prud'hommes. » (ancien article R. 1452-6 du Code du
travail)

« Les demandes nouvelles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel.
L'absence de tentative de conciliation ne peut être opposée.

Même si elles sont formées en cause d'appel, les juridictions statuant en matière prud'homale
connaissent les demandes reconventionnelles ou en compensation qui entrent dans leur
compétence. » (ancien article R. 1452-7 du Code du travail)



RAPPEL DU PRINCIPE DE L’UNICITE D’INSTANCE

5

Le principe de l’unicité est/était une fin de non-recevoir spécifique à la procédure prud’homale.

Il n’est/était applicable que :

 Devant le conseil de prud’hommes (notamment, Cass. soc., 10 février 2010, n° 08-18885) ;

 Si le litige opposait les mêmes parties (notamment, Cass. soc., 10 déc. 2002, n° 00-46515) ;

 Dans le cadre d’un même contrat de travail ;

 Lorsque la précédente instance s’est achevée par un jugement sur le fond (Cass. soc.,

16 novembre 2010, no 09-70404 ; Cass. soc., 23 mai 2012, no 10-24033, notamment, lorsqu'il y

a désistement, péremption, caducité, radiation, etc…)



POURQUOI LE PRINCIPE DE L’UNICITE D’INSTANCE 

A ETE MIS EN PLACE ?
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Spécificité prud’homale instituée par la Loi Cordelet du 27 mars 1907, le principe d’unicité 

avait pour objectif :

 Un règlement rapide dans une instance unique des litiges nés à l’occasion du contrat de travail ;

 D’éviter les frais et la lenteur de la justice en évitant l’introduction d’instances successives ;

 De prévenir la fraude au taux d’appel par la division des demandes par les salariés pour ne

former que des demandes inférieures au taux de ressort afin de priver l’employeur de la

possibilité d’interjeter appel du jugement ;

 D’éviter la perturbation de l’entreprise par la multiplication des procédures judiciaires.



POURQUOI ABROGER LE PRINCIPE D’UNICITE ?
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Article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 abrogent les articles relatifs à l’unicité 

d’instance.

Raisons de l’abrogation du principe de l’unicité :

 « Embûche » pour les salariés se présentant seuls devant le conseil de prud’hommes ;

 Allongement de la durée des procédures en raison des demandes nouvelles formulées en cours 

d’instance.

La doctrine a fait valoir à différentes reprises que le principe de l’unicité devait être abrogé,

principalement, avant le revirement de la Cour de cassation qui est venu subordonner l’application du

principe de l’unicité à ce que l’affaire soit tranchée sur le fond dans le cadre de la 1ère instance (Cass.

soc., 16 novembre 2010, no 09-70404).



IMPACT SUR LES 
PROCEDURES ENGAGEES 
AVANT LE 1ER AOÛT 2016
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CONSEQUENCE DE L’ABROGATION DU PRINCIPE DE L’UNICITE 

POUR LES PROCEDURES EN COURS AU 1er AOÛT 2016
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 Pour tous les litiges introduits avant le 1er août 2016, la règle de l’unicité continue à s’appliquer
(article 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016)

Conséquences procédurales :

 Possibilité d’invoquer une irrecevabilité tirée du principe de l’unicité ;

 Possibilité de formuler des demandes nouvelles, y compris en cause d’appel.

Pour des exemples du maintien du principe de l’unicité et de la possibilité de formuler en cause d’appel ou
après cassation, des demandes nouvelles dans des litiges introduits avant le 1er août 2016 :

 CA PARIS, Pôle 6 ch. 9, 29 aout 2018 n° 14/04949

 CA ROUEN, ch. soc., 5 juillet 2018, n° 16/04480

 CA DOUAI, ch. soc., 29 juin 2018, n° 16/04529

 CPH PARIS, départage, 7 septembre 2018, n° 17/08352 (demandes nouvelles après cassation)

 Quid du principe de l’unicité invoqué dans le cadre d’une procédure postérieure au 1er août 2016 à la
suite d’une instance antérieure ?

(CPH PARIS, section commerce, ch. 6, 9 juillet 2018, n° 18/00671 – pour l’application du principe de
l’unicité dans cette situation – solution sujette à critique)





IMPACT SUR LES 
PROCEDURES ENGAGÉES 
APRÈS LE 1ER AOÛT 2016
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DEVANT LE CONSEIL DE PRUD’HOMMES
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Textes applicables : 

« Constitue une demande additionnelle la demande par laquelle une partie modifie ses prétentions antérieures »

(article 65 du Code de Procédure Civile)

« Les demandes reconventionnelles ou additionnelles ne sont recevables que si elles se rattachent aux prétentions

originaires par un lien suffisant.

Toutefois, la demande en compensation est recevable même en l'absence d'un tel lien, sauf au juge à la disjoindre si

elle risque de retarder à l'excès le jugement sur le tout. » (article 70 du Code de procédure civile)

« L'objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties.

Ces prétentions sont fixées par l'acte introductif d'instance et par les conclusions en défense. Toutefois l'objet du litige

peut être modifié par des demandes incidentes lorsque celles-ci se rattachent aux prétentions originaires par un lien

suffisant. » (article 4 du Code de Procédure Civile)

A noter :

- Le juge n’a pas à vérifier d’office la recevabilité des demandes additionnelles (Cass. civ. 3ème, 15 juin

1976, Bull. III, n° 267).



DEVANT LE CONSEIL DE PRUD’HOMMES
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Principe : Immutabilité des demandes 

En cas de demandes additionnelles à formuler en cours de procédure, il conviendra en principe :

- de saisir le conseil de prud’hommes dans le cadre d’une nouvelle requête ;

- et en fonction du dossier et de l’état d’avancement, demander une jonction.

Exception : Demandes additionnelles se rattachant aux prétentions originaires par un lien suffisant

Se référer aux prétentions originaires, à savoir les demandes formulées dans l’acte introductif d’instance (article 4 du

Code de Procédure Civile).

Appréciation souveraine du juge du fond pour savoir si la demande additionnelle se rattache aux prétentions originaires

par un lien suffisant (notamment, Cass. civ. 3ème, 4 avril 2002, n° 96-12284)

Sous réserve de se rattacher aux prétentions originaires par un lien suffisant, la demande additionnelle peut :

1. modifier le fondement de la demande, que ce soit le fondement juridique ou le fondement matériel (c’est-à-dire les

faits invoqués) ;

2. modifier l’objet de la demande.



DEVANT LE CONSEIL DE PRUD’HOMMES
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La modification du fondement de la demande :

 En modifiant le fondement de la demande (Cass. soc., 9 octobre 1963, Bull. civ 3, IV, n° 661 : demande de validation d’un

congé fondée sur une sous-location irrégulière puis sur un non-paiement des loyers ; Cass. civ. 1ère, 30 juin 1970, n° 69-
10630 : possibilité de passer de la responsabilité délictuelle à la responsabilité contractuelle) ;

 En invoquant des nouveaux faits qui s’additionnent aux faits nouveaux ou intervenus en cours de procédure dès lors

qu’ils entrent dans « un complexe de faits donnant lieu à un même litige » (notamment, Cass. civ 3ème, 25 juin 1981, Bull. civ

II, n° 142 : demande initiale de réparation de désordre et demande additionnelle en résolution du marché).

La modification de l’objet de la demande (Cass. 1ère civ., 14 mai 1991, Bull. civ. I, n° 55) par :

 La restriction de l’objet de la demande :

 La diminution du quantum des demandes (notamment, Cass. com., 5 décembre 1951, Bull. civ., n° 374) ;

 La restriction de l’objet matériel en se bornant à réclamer l’un des attributs (ex : demande additionnelle d’un
droit de pêche avec demande principale de propriété d’un cours d’eau).

 L’augmentation de l’objet de la demande :

 Augmentation du quantum des demandes (notamment, Cass. soc., 16 avril 1975, n° 74-40081) ;

 Augmentation de l’objet par l’incorporation des accessoires, conséquences ou compléments.

 Le changement de l’objet de la demande par changement d’objet juridique (Cass. 2ème civ., 5 novembre 1954, Bull.

civ. II, n° 338 : demande initiale d’exécution forcée d’un contrat suivie d’une demande en résolution du contrat pour

inexécution)



DEVANT LA COUR D’APPEL
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Textes spécifiques à la Cour d’appel :

« A peine d'irrecevabilité relevée d'office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions

si ce n'est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions

nées de l'intervention d'un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d'un fait. » (article 564 du Code de

Procédure civile)

« Les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu'elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au

premier juge, même si leur fondement juridique est différent. » (article 565 du Code de Procédure Civile)

« Les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont

l'accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire. » (article 566 du Code de Procédure civile)

A noter : l’ordre public n’étant pas en cause, la Cour a uniquement la faculté de soulever l’irrecevabilité

d’office des demandes nouvelles (Cass. civ. 2ème, 10 janvier 2013, n° 12-11667).



DEVANT LA COUR D’APPEL
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Les parties ne peuvent soumettre à la Cour de nouvelles prétentions 
(article 564 du CPC)

N’est pas nouvelle la 
prétention qui tend aux 
mêmes fins  que celle 
soumises au 1er juge même si 
leur fondement juridique est 
différent

(article 564 du CPC)

Prétentions nouvelles 
recevables :

- Pour opposer les 
prétentions adverses

- Faire écarter les demandes 
adverses

- Faire juger les questions 
nées de l’intervention d’un 
tiers ou de la survenance 
d’un fait

(article 566 du CPC)

N’est pas nouvelle la 
prétention qui explicite la 
prétention originaire 

(article 564 du CPC)



DEVANT LA COUR D’APPEL
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Principe : Irrecevabilité des prétentions nouvelles en cause d’appel

La prétention est nouvelle lorsqu’elle diffère de la prétention par son objet ou par les parties concernées.

Il est toujours possible en cause d’appel d’invoquer des moyens nouveaux, de produire de nouvelles pièces,

ou de proposer de nouvelles preuves.



CAS PRATIQUES : PROPOSITIONS DE REPONSE
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7ème cas : Conséquence d’une décision du Tribunal administratif sur l’annulation d’une décision d’autorisation

de licenciement d’un salarié protégé

 Demande initiale : indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée entre le

licenciement et la réintégration du salarié protégé

 Demande additionnelle : nullité du licenciement au motif que la lettre de licenciement contient des griefs non

mentionnés dans la décision d’autorisation : demande recevable

Explications : « demande tendant toujours aux même fins, l’obtention d’une indemnité pour préjudice subi quand bien

même le fondement juridique a changé » (CA PARIS, Pôle 6 ch. 2, 28 juin 2018, n° 17/14453).


